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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Le 1° quater de l’article 83 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les cotisations ou primes versées aux régimes de prévoyance complémentaire obligatoires et 
collectifs par les retraités, lorsque ces cotisations ou primes financent des garanties portant sur le 
remboursement ou l’indemnisation de frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un 
accident, dans la limite de 1000 € . »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Les Républicains propose de mettre en place une exonération 
fiscale pour les complémentaires santé des personnes retraitées.

Il s’agit d’un amendement de repli par rapport à l’amendement précédent.
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La loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, entrée en vigueur en 2016, 
instaure l’obligation de souscrire à une complémentaire santé d’entreprise.

Les salariés et leurs ayants droit, tout comme les travailleurs indépendants, bénéficient de la prise 
en charge par leur employeur d’une somme correspondant au minimum à 50 % du montant de leur 
cotisation. Les travailleurs indépendants peuvent également bénéficier d’une déduction fiscale.

De tels avantages s’arrêtent au moment de la retraite, ce qui se révèle particulièrement injuste. C’est 
même la double peine pour les retraités qui doivent supporter seuls le coût de cette complémentaire 
santé, et qui ne peuvent pas la déduire de leurs impôts, alors même que leurs revenus diminuent et 
que leurs dépenses de santé augmentent.

En effet, pour une complémentaire santé souscrite en individuel, le montant s’élèvera à 310 euros 
par an en moyenne pour un jeune actif de 25 ans, à 1 100 euros pour une famille avec deux enfants, 
et à 1 158 euros en moyenne pour un couple senior en garanties « classiques ». Lorsqu’un couple 
prend une garantie renforcée pour s’adapter aux risques liés à l’âge, la moyenne de cotisation au 
niveau national passe alors à 2 883 euros.

Cet amendement propose dès lors de mettre fin à cette injustice.


